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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85 du  26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC 255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 

C. Enregistrements AIS 
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AIS : SystŁme d�identification automatique des navires  

(Automatic Identification System) 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 

ED : Eau douce 

GPM : Grand Port Maritime 

RINA : Registro Italiano NAvale 

RPC : Rouen Port Contrôle (Capitainerie) 

SFTP : SociØtØ Française de Transports PØtroliers 

STCW : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
dØlivrance des brevets et de veille (International Convention on Standards 
of Training Certification and Watchkeeping) 

Vf, Vs : Vitesse fond, vitesse surface 

VHF : TrŁs hautes frØquences (Very High Frequency) 

VNF : Voies Navigables de France 

VRM : Variable Range Marker (cercle de distance variable) 

VTM : Service de suivi du trafic (Vessel Traffic Management) 

VTS : Service de trafic maritime (Vessel Traffic Service) 
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Le 15 octobre 2009, en Seine, peu avant l’aube par visibilitØ rØduite, l’automoteur 

TASMANIE faisant route vers Rouen avec un pilote fluvial à bord, a une avarie de barre alors qu’il 

se trouve à proximitØ d’Aizier (km 323). Bien que la barre soit rapidement commutØe en 

commande manuelle et que le bateau retrouve sa capacitØ de man�uvre, il touche la berge sud 

de l’avant bâbord et pivote cap vers l’aval. Puis, sous l’effet du courant de flot, le bateau dØcolle 

du bord et dØrive vers la berge nord. Le pilote et le patron du TASMANIE dØcident de rallier 

Caudebec en faisant Øviter le bateau vers l’amont. 

 

Au mŒme moment, le cargo turc CIVRA, pilote maritime à bord, cap vers l’aval, se 

trouve Øgalement à proximitØ d’Aizier. 

 

MalgrØ les contacts VHF et des man�uvres de derniŁr e minute, la collision se produit 

à 07h41, le CIVRA ayant stoppØ sa machine et cassØ son erre. 

 

Le choc s’est produit entre le bulbe du CIVRA et le bordØ tribord du compartiment 

moteur du Tasmanie; une importante voie d’eau se dØclare, faisant craindre à son Øquipage un 

naufrage rapide. Le pilote du TASMANIE lance alors un MAYDAY par VHF, tout en poursuivant sa 

man�uvre vers la berge nord. Le pilote maritime pro pose l’assistance du canot de sauvetage du 

CIVRA; le pilote du TASMANIE annonce qu’il contrôle la situation et le bateau e st ØchouØ et 

mouillØ, hors de tout danger, à 25 m de la berge oø il coulera peu aprŁs. 

 

Les secours sont coordonnØs par RPC. Un barrage antipollution est installØ à titre 

prØventif autour de l’Øpave. 

 

A 10h00, le CIVRA accoste à Radicatel pour inspection de sa coque à la demande de RPC. 
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Le pilotage en Seine est obligatoire dans le secteur oø s’est produit l’accident.  
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Le schØma ci-aprŁs rØsume la rØglementation en vigueur : 

 

ArrŒtØ du 19 septembre 2007 relatif au pilotage des bateaux, convois et autres engins 

flottants fluviaux qui effectuent une navigation dans les limites de la station de pilotage de la 

Seine : 

 

Articles 2 et 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles 6 et 8 

 

Patron - pilote : automoteur isolØ, convoi poussØ, bateaux à couple, convoi 
 

2 bateaux à couple : 1 seul patron - pilote 
 

Convoi : 1 licence A par bateau ou 1 licence B pour le convoi 

 

 

 

 

Longueur maxi du convoi : 185 m 

 

Licences : 
 

A : Long.  = < 135 m 

B : 135 m < Long. = < 185 m 

C: bateaux avec dØrogation : pour zone 3, avoir effectuØ 20 voyages dont 10 (4 de 

nuit) assistØ d�un pilote maritime pour la zone situØe entre la limite aval de l�accŁs Honfleur et 

l�estuaire de la Seine. 

 

P
on t J. d’A

rc

Pas de pilotage fluvial :

La Bouille 
PK 260,100

La Risle

P
on t J. d’A

rc

Pilotage fluvial :

Zone 1

Chenal de 
Honfleur

Zone 2

Estuaire de 
la Seine; 

49°27,5 N

Zone 3
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La dØlivrance des licences s’effectue par un examen du candidat devant une 

commission comprenant, outre les reprØsentants du service de la navigation de la Seine, des 

affaires maritimes et du port, deux pilotes maritimes (un section amont, un section aval) et deux 

patrons titulaires d’une licence de patron-pilote d’un niveau au moins Øgal à celle sollicitØe. Cette 

licence locale est toutefois remise en cause, au profit d’une licence europØenne. Les pilotes 

fluviaux travaillent gØnØralement en indØpendants. 
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Entre l’embouchure de la Seine et Rouen, la partie maritime de la Seine est divisØe 

en 2 sections: Seine-aval et Seine-amont. La limite entre les 2 sections se situe à Caudebec-en-

Caux (km 310,75) ; la relŁve des pilotes s’effectue à proximitØ. 

 

Le pilotage est obligatoire pour les navires de mer d’une longueur supØrieure à 55 m 

en Seine-aval et 45 m en Seine-amont. Cependant, seuls les navires rØpondant à certaines 

conditions sont dispensØs de pilotage. 

 

MŒme lorsque la visibilitØ est rØduite, le sifflet n’est pas actionnØ (phØnomŁne d’Øcho 

avec les falaises et risque de cacophonie) ; il est toutefois utilisØ en aval de Tancarville pour 

alerter les navires de plaisance et de pŒche. 
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La limite de portØe du radar de Radicatel est au bas de la courbe sud, en aval du lieu 

de la collision; celle-ci n’a donc pas ØtØ vue ni enregistrØe. 
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Elles s�opŁrent par VHF voie 73 pour les navires de mer et les bateaux fluviaux 

faisant route. Les bateaux fluviaux sont tenus de signaler leurs prØvisions de passage en 

diffØrents points remarquables (Saint-LØonard pour prØvision à Tancarville, La Bouille pour 

prØvision à Caudebec, etc). 

 

La VHF voie 13 est utilisØe pour les communications de man�uvre portuaire par les 

pilotes de Seine-aval. 
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Basse mer Le Havre : 03h42 TU + 2 ; H = 2,00 m ; marØe de vive eau. 

 

Vers 06h50, courant de flot à Villequier. Un navire  descendant, d�un tirant d�eau 

Øquivalent à celui du CIVRA (8,00 m), doit rencontrer le flot à Aizier (PK 323 ) pour s�affranchir 

des sondes dØfavorables. Il n’y a donc pas de problŁme de hauteur d’eau, à condition de rester 

dans le chenal. 

 
*� ����
���
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Automoteur du type Canal du nord, construit en 1947, dont les principales caractØristiques 

sont les suivantes : 

�� Longueur H.T : 62 m ; 

�� Largeur H.T : 5,05 m ; 

�� Tirant d’eau : 2,40 m ; 

�� Propulsion : 365 CV ; 

�� Vitesse : 12 à 13 km/h, montant en riviŁre (14 à  

14,5 km/h, descendant) ; 

�� Immatriculation : LI 010 088 ; 

�� Barre asservie : Radio Holland Marine ; 

�� Radar : River Decca, Øcran plein jour ; 

�� Cartographie : Tresco ; 

�� AIS : Non. 

 
Pilotage du bateau : 

 
En route libre, le pilotage est asservi; un levier (barre-graphe) permet d’afficher une 

consigne de « cap » (exprimØ en degrØs sur bâbord ou tribord) à l’appareil à gouverner.  
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En courbe, un répétiteur de degrés par minute permet de suivre la giration du bateau. 

Le pilotage asservi est plus précis que la commande manuelle et permet, sur un long voyage, 

d'optimiser la distance parcourue en évitant les embardées. 

 

En manœuvre, ou en cas de défaillance du pilotage asservi, commande manuelle par 

joystick. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pilotage asservi Radio-Holland : 

Pilotage asservi Barre manuelle Avec compas électrique 
(navires de mer) 

Barre-graphe 


